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Rapport statistique des accidents du travail de 2015 - Secteur privé 
 

1. Déclarations :  

 

157 242 déclarations ont été enregistrées en 2015. Il s'agit d'une nouvelle diminution depuis 

2011 (-6,5% par rapport à 2014).  

 



 

Environ 12,7 % des accidents déclarés en 2015 ont été refusés. Le taux de refus s'élève à 

12,3 % pour les accidents sur le lieu de travail et à 15,0 % pour les accidents sur le chemin 

du travail.  

  



 

2. Suites 

 

 

En 2015, les assureurs ont prévu une incapacité permanente pour 10,3 % des accidents. La 

proportion d'incapacité temporaire augmente, au vu de la période considérée.  

 

 

 

 



 

 

Lorsqu'on compare l'évolution des accidents sur le lieu de travail et sur le chemin du travail, 

on voit clairement que la diminution des accidents du travail observée au cours de ces 

10 dernières années résulte de la diminution des accidents sur le lieu de travail. 

 

Tout comme les années précédentes, les accidents sur le chemin du travail ont des 

conséquences plus graves. Le pourcentage d'accidents mortels et avec incapacité 

permanente prévue s'élève à 12,6 %, par rapport à 9,9 % pour les accidents sur le lieu de 

travail.  

 



 

Les conséquences plus graves des accidents sur le chemin du travail par rapport aux 

accidents sur le lieu de travail se reflètent aussi au niveau de la durée de l'incapacité 

temporaire de travail. 

 

Alors que davantage d'accidents du travail entraînent une incapacité permanente prévue, 

l'incapacité permanente prévue est également plus importante que pour les accidents sur le 

lieu de travail. En effet, plus de 55 % des accidents sur le lieu de travail entraînent une 

incapacité permanente inférieure à 5 %. Cette catégorie d'incapacité ne représente que 

49 % des accidents sur le chemin du travail. 

 



 

Le nombre d'accidents sur le chemin du travail pour 1 000 ETP est en baisse, ce qui n'est pas 

le cas pour les accidents sur le chemin du travail. 

 

Au cours de ces 5 dernières années, le nombre d'accidents pour 1 000 ETP diminue au sein 

de toutes les catégories d'âge. La catégorie d'âge de 20 à 29 ans enregistre un taux 

d'accident supérieur à la moyenne. Les autres catégories d'âge ont un taux inférieur à la 

moyenne. Les âges inférieurs à 20 ans et supérieurs à 60 ans n'ont pas été repris car ils ne 

représentent qu'une infime partie de l'emploi.  

Le nombre d'accidents avec incapacité permanente pour 1 000 ETP montre une répartition 

inverse. Ici, le taux de la catégorie d'âge de 20 à 29 ans est inférieur à la moyenne. Le 

pourcentage augmente parallèlement à l'âge de la victime. Les jeunes travailleurs sont donc 

davantage victimes d'accidents, mais avec des conséquences moins graves. (Partiellement 

explicable par le fait qu’ils guérissent plus vites/mieux que les employés plus âgés.)  



 

3. Caractéristiques  

 
 

Il s'agit ici d'évaluer la gravité au sens de l'article 94bis de la loi du 04.08.1996 relative au 

bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail. Les critères sont fixés à l'art. 26 

§ 4 de l'AR du 27.03.1998 relatif à la politique du bien-être des travailleurs lors de 

l'exécution de leur travail. Les accidents particulièrement graves sont repris à l'art. 26 § 4, 1° 

et 2° a), et les accidents graves à l'art. 26 § 4, 2° b). On constate ici que le nombre total 

diminue mais que la fréquence augmente. 

 



 

 

Si l'on ventile les accidents en fonction du sexe et du lieu de travail, on constate que la part 

des accidents sur le chemin du travail a augmenté, et ce aussi bien chez les hommes que 

chez les femmes. Alors qu'en 2011 le pourcentage d'accidents sur le lieu de travail 

s'établissait encore à 87 % (25,3 % F, 61,6 % H), il était de 85 % (27 % F, 57,8 % H) en 2015. 

Les accidents sur le chemin du travail sont passés de 13 % (7,0 % F, 6,2 % H) à 15 % (8,2 % F, 

6,9 % H). Les femmes (8,2%) sont davantage victimes d'accidents du travail que les hommes 

(6,9%).  

 

 

 

 

 

 



 

On constate que la plupart des accidents sont dus à une perte de contrôle de machine, 

moyen de transport - équipement de manutention, outil à main, objet, animal (4) et aux 

mouvements du corps (5 et 6). Lorsqu'on considère uniquement les accidents mortels ou 

avec incapacité permanente, c'est principalement le groupe 5 qui se détache.  

 



 

On constate qu'1 accident sur 4 renseigne un code du groupe 5 comme contact-modalité de la 

blessure, mais aussi que les groupes 3 et 7 sont les plus représentés au sein des accidents mortels ou 

des accidents avec IPT prévue. 

 



 

Les accidents de la circulation lors de l'exécution du contrat de travail sont en diminution, 

alors que les accidents de la circulation sur le chemin du travail augmentent par rapport à 

l'an dernier. 

Si l'on considère la période 2011-2015, on pourrait parler d'une diminution des accidents de 

la circulation au cours de l'exécution du contrat de travail, alors que l'évolution sur le 

chemin du travail ne reflète pas cette tendance à la baisse.  

 

Dans le graphique, les catégories 1-4 trav. et 5-9 trav., ainsi que 50-99 trav. et 100-199 trav. 

ont été regroupées car elles reflètent une même tendance et se situent respectivement en-

dessous et au-dessus de la moyenne.    



4. Taux 

a. T aux de fréquence par section d’activité 

 

Source: thème 13 

b. Taux de gravité réel par section d’activité 

 

Source: thème 13 
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c. Taux de gravité global par section d’activité 

 

Source: thème 13 
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